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Communiqué du Bureau National du SNASUB-FSU  

Paris, le 1erseptembre 2009  

PANDEMIE GRIPPALE 
 
 

A la veille de la rentrée scolaire, le ministère de l’Education Nationale et celui de l’enseignement supérieur et de la 

Recherche font enfin un effort d’information sur le risque de généralisation de la grippe H1N1 en réunissant les 

organisations syndicales représentatives. 

 

Le SNASUB-FSU tient à rappeler que l’amélioration du fonctionnement du service public d’éducation passe aussi 

par de bonnes conditions sanitaires d’enseignement  

 

S’il partage la volonté d’enrayer une possible pandémie, le SNASUB-FSU doit constater que les politiques 

successives désastreuses pour l’emploi public ont ici leurs conséquences  

 

-  une insuffisance notoire de personnels de santé qui rend difficile la protection efficace des élèves, des 

étudiants et des personnels en cas de pandémie. 

-  les 5000 suppressions de postes réalisées ces dernières années parmi les personnels administratifs pèsent 

lourdement sur l’organisation des services et des établissements et rendent difficilement envisageables les 

taches supplémentaires liées à cette situation. 

 

 

Le SNASUB-FSU veillera à ce que : 

 

- le maximum de moyens humains et financiers soit dégagé afin d’assurer les meilleures conditions de 

fonctionnement du service public d’éducation quelque soit l’évolution de la situation. 

- la « situation exceptionnelle » visée dans la circulaire fonction publique du 26 août ne soit pas le prétexte à 

une quelconque remise en cause des droits collectifs et individuels des personnels en matière de droits à 

congé, rémunération individuelle, protection médicale et droits syndicaux.  


